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TRAÏCT DV
âlSTRË DE L'ASSEM-=

blce tenue à Paris fous le

nom d'Eftats en l'an

ijpj. fur le Concile

deTrente.
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Extrait âuregiflre de lUjJemhlee te-

nuek Taris fom le nom dEJîats

en tan ij 9 5-

Du Vendredyneufiermeiour r

d'Aaril. Î593.

\ if L*Abbë d'Orbais a apportç de
^^* laparrdeMonfieur le Cardinal

de Pelleué la copie de !a rerponle f^ide

par ledit fieur Cardinal à la harangue

ëe. monfîeur le Duc de Ferig en î'at-

femblcegenerale^laquelleà eflé leuë^

eûfeniblelesarticlesdreirezfurlcCô-

cilc de Trente , qui ont efté mis es

ipainsdeM. Venot.&refolu qu'ils fe-

jroient enregifjtrcz , ôc copie diceux

bailleeà chacun de meffieurs les dépu-

tez qui en demanderont, parles mains

du Secrétaire.

Extrait d'aucuns articles cîu Go-
cile de Trente^, qui scblent eftre

contre & au preiudice de la iu^

ftice Royalle & liberté de l'E-^

glifç Gallicane.



LE Concile de Trente o^roj/e îa

punition tant des j4Hthturs\ que

des Imprimeurs de libelles dtffamatoi'^

res ettfcandaleux,aux Euefques.

Ceftarticleeft contre les Edids du
Roy Henry fécond Tvn donne à Fon-
tainc-bleauenlani547 l'autre donné

"^
à C hafteau-briantenlan 1551. Scccux
du Roy Charles I X faits à la poftula-

tion desEftacsà Orléans en lan 1560.

& à Moulins en Tan 1566 par lesquels

telle pumtion appartient aux iuge$

Royaux

uffé, 1. 10* Lf Concile hailU au fainSî Père la

^^'*' puijjance de pouruoir aux Euefche'Z^

in locum Spifcoporumnon refidentm.

Ceft article eft contre le droid de

Boaiination du R oy.

],ff,y^cAs.
^^ Concile fait les Suefques comme

Uff.ii.^r.g. delegueTjiufainélSiege.executeurs des

UQ.%^,t.%, dernières *volonteXy^i(îteurs des hof-

pitaux^des collèges^ des fabriques ^J
des confréries des lai^: leur batUe la

congnoijfancc diceux^ la dijpojition



des fruits , eu» U reddition des com-

ptes: auec puij]ance 4ux Euejques de

chajjer les adminijîrateurs lais dtjdits

hofpitauxne faifans leur deuoir ^ (^
au lieu d'iceux enfubfiituer d'autres.

. Ces articles font contre les ordon-

nances &: Edids Royaux de Tan, 1 5 44,

1545. 156 o. ôc i jéi. par lefquelsla

çognoiiîançe de toutes ces chofes ^ &
redditions de comptes appartiennent

auxiuges Royaux; 6c contre lafouue-

rainetç du Roy auquel feul&à Tes offi-

ciers fous (on authorité , il appartient

çognoiftredes chofes temporelles de

fon Royaume, comme font les biens

des hofpitaux, fabriques, collèges, &ç

confrairies.

Le Concile oclroje la punition des
'^^^•'''®

contraélans mariages clandefiins, et^

des tefmoins quiy ont ajffié^à lEuef-

que.

Ceftarticleeft contre rvfage de Fra-

ce& arrefts des Parlemês, par lefquels

ilaefl:éfouuentiugé>quele luge d E«

glife n*efl: iuge que de la validité ou
nullité de mariage ,^1^»^ "i^el non matru
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moniumtm^isqno,ntanx autres cfeofeSj

çommeledoCj les dommages & in-

terefts& peines de laclâdeitinitéjîout

cela appartiet aux luge s Royaux ,meA
mes par les ordonnances de Blois.

5*^7:14.?. 5. ^^ Concile ojie la mrtfdtfliode tous

lesGonleYUdteursJam difîinflio^$il$

font Royaux ou Eccle(tajlîques.

Cefl arti cle en ce qu*il n'excepse point

les^oyaux,efl cotre rauthontéduRoi:
& en ce qui concerne les Conferua-

tearsEçclefia{liques,conr.rçlesarrefl:s

des Parlemens, par lefquels la iurildi-

étion des Gonferuateurs Eçckiiafti»

ques a eftc apprpuuee

.

.^(fi.%),c.9. Le Concile baille aux Euefques la

cognoijjance indijferemment de tous

droits depatronages tant lai^quEc-

cle/iajliques.

Ceftarcicleefl: contrelâmaxlme rc-

ceuëen France, ôcauthoriiee par inli-

- Bis arreftsdes Parlemens:parjefquels

la eongnoidançe du droit du patrona-

ge lay appartient au luge Royal, tant

pour le pofreflbire que pour le petitoi-

re; &pour le regard de rEcclefiafti*



^ue^poré ores que la cognoiflànce cîii

pctitairefoit ..teia.iiîee à l'Euefque . la

cog-aoiilance du poiFeiroire appartiec

auiuge Royal.

Le ConcileJonne puiffiincedtjîu'

irijdiùtton aux huejquespour cotrain-

are les habitai d'vne parroijfe admi^

nifirèr -viures à leurs PreJIresparro-

chiaux,

Ceftarcicleeftcctrek couflume dfé

France par laquelle TEuefque na iu«

riididion furies iaiz, que pour les /a-

Cremens & choies (pincuelles , & nort

pourlestemporelles, comme font le*

aiimens.

JLe Concile attri!>ueaux Euefjues

nonfeulement U 'viftation de tous bé-

néfices ttt re^iulitrs^meftculieisemais
dujjî U comoijjance des repatations

ejlans a faire es édifices d'iceux y auec
^^^ ^^ ^ ^

poHwir defequefirer lesfrutêls de/dits
'

beneftCP:» , ;

Ceftiartic'eefl: contre les arrefts de*

ÇàrleméSj^^arlelquelsacfté coufiours

iugé que la VAiltacioa des édifices des



bcflèfîce^pour la réparation d1cêtî5?^

appartient comme choie temporelle

auxiugcsRo)auxfeuien<€nt:&.contre

l'vfage de France qui dénie là lailîe &
fequeltration des fruits au iuge Eccle-*

ilallique , & la permet feulement au
iuge Royal, ou autreiugelay»

^*ifii...ip.
^^ {>«^^^^ batllefutjjance aux E«

uefques dexaminer Us Notaires Ro^

j/4J^x 3 et> de lesfufpendre ou priuer.

Ccft article éft contre Tautborité dû
Roy &dcfes officiers, aulquels fculs,

priuatiuementàtous,appartientexao

miner/ufpendre oupnuer iei officiers

Royaux.

Écjf.i^.cu. Le Concile veut que les gens ma^

rieXnon bigames dyans tonjure , foiet

iufticiahles des Euejques en toutes

xaufes& ciuiles
,^ criminelles, fui^

uant la confittution du Tape Bonifa--

te 8 . de cler. coniug. in 6.

Ceft article èft contre l'authorité du
Roy & defaiuftice^&conrre la maxi-

me deFrance,par laquelle les gens laiz^

mariez ou non, quoy qu ils ayent ton*

furc, ne font point iufticiables de TE»

uefque
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yèfqiiej fîrion en matière de facrerhcr^

§c autre cure fpirituelle.

Le Concile donne aux Euefquts là

cognotjjance des concubmages eii» a-

dulteres^tantcontreles hommes laiT^

que contre lesfemmes.

Ceft article eft contre Tautliorité

du Roy& de fes officierSjaufquels feuls

priuatiuement aux Ecclefiaftique$,ap-

parrient de cognoiftre de l'adultère

entre gens laiz leurs iufticiables.

Le Concile ojie les Induits eùj no-^

Winàtioris des Coursfouueraines.

Ceft article eft contré ce qui a eftc 6-

âroyé au Parlement.

Le Concilejperniet aux ^^endias

de 'pojjeder immeubles o

Ceft article eft contre leur fondatio,

autborifee par plufieurs arrefts des

Parlemens, delaquellepourle regard

du temporel comme eft l'immeuble,

, îlsnepcuueuteftredifpenfez, qu'auec

Tauthorité du Roy , & lettres dudit

ficur vérifiées en Parlement.

Le Concile permet aux Euefaues

0^ leurs Officiaux deprocéder es cm-
B
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Sefis-f'l fes quifont deleuriurifiiBion^ contra

laicos nonfeulement par amendes pé-

cuniaires applicables pijs lacis, mais

aujjîper^aptionem pignorum^ quiefl

lafaipedes biens ^ ^ difiriflionern

perfonarum, qui efl laprinfe de corps^

Ceft article eft notoirement contre

IVfàge de France , authorifé par infi-

nis ârrefts : qui dénie aux iuges d'Egli-

fc j comme n*ayans aucun territoire,

lexecution de leurs fentences Sciuge-

mcnsparfaifie de biens ou emprifon-

nementdelaperfonne du condamné.
Et quand ils veulent venirà ces voyes,

il faut qu'ils imploren t le bras fecuiicr.

Le Concile veut que quand le Tar-
Sfff'.i$.tt,. lement^ ou autre iugeKoyal aura don-

népermifsion à vnepartie deprocéder

parcenfures Ecde/tafiique^ , cÉj obte-

nir monition adfines reuelationis , que

le iuge d'SgliJe lapuijje refufer^eùjque

leTarlementnepuiJfemandare iudici

ecclefîaflico , njtlatam excommunica-

îionemreuocet.

Geft article eft contre Tauthorité
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des Parlemens ,
qui fonten pofleflioD^

&peuuentjquandUyaappel, comme
d*abusd'vne excommunicatiô decer^

née par le iuge d' Eglifcordonner que
pendantrappel^rappellantferaabfous,

à cautele: & qu'à çefaire Scimpartir le

bénéfice d'abfolution ^ TEueique , ou
fon Official^fera contraint par faifie de

fon temporel : le iugement defquels

nedoii:,iouscorrc(3-ion,eftre contrc"

rollcparlesiugcsd'Egiife^ nyencela^,

ny quandilsontiugé la permiffion de

procéder par cenfures eftre raifonna-

ble.

Le Concile excommunie et* priue seff-tuciff.

le Roy de ta -ville ou lieuy auquel il au-

rapermis'ijndueL

Ceftarticle eft contre Tauthorité du
Roy, qui ne.peut-eftre priuë de fon.

temporel ou partie d'iceluy , pour le

regard duquel il nerecognoift aucun
fuperieur quel qu'il foit.

Le Concile veut que toutes les con- scjf,i^.c.i^

fi
itutions des Tapes cy-deuant faiéîes

en faueur des perfonnes Ecclefiafli-

ques ^ de la liberté Ecclefajlique^

foient inmolahlemcutgardées.
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Geflarticlecfl: trop gênerai , & S'i|

auoic lieu il faudroit garder toutes \qs

ÏDecretales, tout le Sixième , toutes les

Excrauagantes, & toutes les reigles de

Ja chancellerie de Rome , la plufpart

defquellesn^ontiamaiseftégardeésen

Frânce,& quienerueroientla iurifdi-

âion Royale: 6c par limmunité que
les Ecclefiaftiques par ce moyen pré-

tendraient, toutelacharge des impo»
litions êc fubfides des Roys tombe-

s^ffis.c.ii.
^^^^ ^^^ ^^ ^^^ ^^ ^i^^*^ eftat.

Le Concile veut au en tous les dé-

crets d'içelujy quo ^dmorum reforma-

tionem etj ecclefiafikam difci^bnamj,

faluafit, & ejje intelliq^aturfemj^eY in

omnibusfedts Q>4^oflolic€ aucloritas»

Ceft article eft contre les arrefts des

ParlemenSjIefquels onciugé par plu-;

fieurs fois
5
que le làinâ: Père ne doit

difpenferles Ecclefiaftiques coqtre ce

quïell: ordonné par les (aincls décrets,

& Conciles: ôc toucesfois&c quantes

qu'il s'eft offert quelque appel comme
d'abus , de l'exécution de quelques

bulles du Pape contre les Concilesjes

ont déclaré nulles & abufmes. Et par
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ce moyen ont les fainâs décrets des^

Conciles efté entretenus en France,

Qne fî ceft article paffbit générale- .

ment.& ainfl qu'il eft: cçferoïc ofter le

remède de Tappel comme d'abus , de

mettre à néant t ous les fainds décrets

des autres Conciles , & ceux de ceftui-

cvmefme quand il feroitreceu. ^ ^

Le Ljoncneueut que toutes les eau- sé.i^.c.^.

fes des Euepjues ad Tapam referan- ^^'^f-^^-''

tuTy ^^per ipfum Rom^e terminen-

tur^mefmespour le concubinage,

Ceft article eft contre Tauthorité

Sjnodi pYOuincïdts ^ metropolttanorum^

aufquels de droit appartiêt la cognoif-

iance des caufes des Euefques ,
pour le

moins escrimes qui ne requièrent la

depofition de TEuefque : 6c contre

j authorité du Roy &: de fes luges, auf-

quels appartient la cognoiflance du
çaspriuilegié,priuatiuementaufain6l

Père , Se autres EcclefiaiHques contre^

toutes perfonnes, mefmes Euelques,

Archeuefques^ autres Prélats de ce

Royaume,

Le Concile permet au fainêî Père ^4M'^-^^

-Moquer les caufes des Eccle/tajliquer
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tendantespardeuam les ordinaires ya

luj.

Ceft article eft contre la liberté de

TE glife Gallicane ,ôc contre le decrec

Pe^^«y/5, tiré des Conciles de Confia-

ce & de Bail e.

3^ r ^ c^
Le [pncile prmet m fainêî Tere

de confirmer les njnions des bénéfices^

encorescju ellesJoient nulles ^^ mal-

faicles-.

Etfiluypermet de donner dei dif-

penfes gracîeujes^^^ commuer les der^

nieres iwlonteT^

Ces deux articles font contre l'au^-

^
. thorité des Conciles , & contre les

arreftsdeParlement j qui ont déclaré

les vniotts n'eftas faitesés cas de droit,

èc les difpenfes gracieufes contre les

Conciles, nulles &:abufiues.& contre

la fouueraineté du temporel , apparte-

nant au Roy feul , & à fes Officiers au

dedans du Royaume.

a. LeQ.Gncilepermetpiufieurs chojes

>yî.7.^.2.
^f^x Euefiquesafdirey authorttate A-^

sefs.u.cj.j,
poflolica , au ils peuuent etj dotuent

jaire authorttate ordinarta.



Celaeftcontre les Arrefts dé Parle- s^Àii.i?,^.

ment.quiont toufiours trouué telles s^^T/r o

QXCCUtiOiismicÏQS^aùthoritate^poJîolica^

abufiues, &à la foule desEcclelîafti-

quesmefmesjlefquelsaulieuquefîoil

froccdoitjpotejiateordr/iarta ^ en appel-

lant, n'iroientquarArcheiiefqae, le-

roientparle moyen de ces mots ( au^

thoritate ^^o/fo/zc^ ) contraints d'àllet

ouenuoyer à Rome pour auoiriuges

déléguez: & à la grande diminution

delà iurifdidion des Métropolitains.

En la plufpart des lieuxfufaits e&
^lufeurs autres ( comme en la fejjion

j.chap.f.^/. fejjîon ^l. ca^^^.et^

€,6.fejJton zj. cap, i%, fejfîon t^j. cap.

yfejf- t9> cap. If.) Le Concile ofie

toutes les appellations^^ veut que ce

que lesEuefques ferontjaitlieu^nonol?-

fiant^fans auoir
^fg(^^à

a appella-

tion quelconque-
\

Cesmotsfonc contre la liberté des

appellations comme d'abus
,
qui onç

lieu en trois cas, quand il y a contraué-



t6

Boû âux Sainds décrets ^ éc quand
ilyacontrauentidh aux ordonnances

Rôyaux,& quand il y_a entreprife fur la

îurifdidion Royale. Efquels trois cas

Se en chacun d'iceux , lefdites appella-

tions comme d'abus font receùës eu

Fran ce, tant par les ordonnances , que
par rvfâge commun du Royaume^
prattiqué de tout temps.






